Débats à l’Assemblée Nationale du Québec
(extrait du 25 avril 2002, 14h30)
M. Yvon Marcoux

M. Marcoux: Mme la Présidente, ce matin, en commission parlementaire de l'éducation, nous avons discuté du financement des services aux enfants dysphasiques, et des parents membres de l'Association pour les enfants dysphasiques du Québec étaient présents. Suite à la séance de la commission parlementaire, l'Association a émis un communiqué où elle dit notamment ceci, et je cite: «L'Association québécoise ne peut accepter que 52 % des enfants diagnostiqués dysphasiques sévères par une équipe médicale reconnue par les commissions scolaires ne le soient plus par le ministère de l'Éducation.» Et au sujet des quotas dont le ministre nous a parlé ce matin, l'Association dit, et je cite: «Le ministre Simard prétend qu'un maigre quota exclusif aux dysphasiques est à leur avantage. Dans les faits, ce quota permet une économie de près du deux tiers de ce qui était donné aux élèves dysphasiques il y a à peine trois ans.»
Qu'est-ce que le ministre de l'Éducation répond à l'Association et aux parents?

La Présidente: M. le ministre de l'Éducation.

M. Sylvain Simard

M. Simard (Richelieu): La question est vraiment une parfaite illustration de ce que mon collègue de la Santé tout à l'heure appelait de la désinformation.
Mme la Présidente, nous avons, avec les parents, cette année, fait un vaste travail pour nous assurer d'identifier dans l'ensemble du Québec ceux qui étaient vraiment atteints de ce problème majeur qu'est la dysphasie. Nous avons augmenté notre financement, nous nous sommes assurés que les ressources soient présentes sur tout le territoire. C'est un travail complexe. Avec l'association des orthophonistes... Avec l'Ordre des orthophonistes, nous faisons un travail très important actuellement pour nous assurer que les services soient disponibles dans toutes les régions. Nous nous assurons que les sommes que nous investissons soient présentes dans chacune des commissions scolaires et utilisées aux fins pour lesquelles elles sont données, c'est-à-dire le soin aux enfants et aux familles des dysphasiques.

Mme la Présidente, j'ai rencontré à une reprise les représentants des parents, à plusieurs reprises des représentants des orthophonistes. Nous sommes à mettre en marche un plan d'action qui est de plus en plus efficace. Nous finançons davantage que nous le faisions, nous faisons beaucoup plus qu'il se faisait. Le programme Agir tôt, 150 millions, touche l'ensemble des jeunes du Québec, pour faciliter justement l'enseignement aux jeunes qui ont des difficultés d'apprentissage. Mme la Présidente, nous faisons beaucoup. Nous ne faisons certainement pas tout ce qu'il faudrait, parce qu'il faudrait davantage de ressources, mais nous investissons. Et je peux vous assurer et assurer le député de Vaudreuil que jamais il ne s'est fait autant au Québec pour aider à solutionner ce problème et à permettre aux jeunes dysphasiques qui veulent intégrer les classes régulières ou qui veulent aller dans des classes spécialisées de pouvoir le faire dans les meilleures conditions.

La Présidente: En complémentaire, M. le député de Vaudreuil.

M. Yvon Marcoux

M. Marcoux: Oui. Est-ce que le ministre réalise que j'ai simplement cité ce qu'avait écrit l'Association québécoise pour les enfants dysphasiques suite à la discussion à laquelle ils étaient présents en commission parlementaire? Et est-ce qu'il accuse ces parents-là de désinformation, Mme la Présidente? Parce que, vous savez, ces parents-là vivent quotidiennement des problèmes avec leurs enfants. Et, depuis trois ans, vous savez, ils ont dû se battre pour faire augmenter le financement qui était encore davantage inadéquat. Et on se rappellera, l'an dernier, du ministre d'alors qui prétendait qu'il n'y avait pas de quota, alors qu'il y en avait.
Et quand ces parents disent dans leur communiqué également qu'ils reçoivent présentement, les enfants dysphasiques, 3 775 $, alors que, il y a trois ans, en 1999-2000, c'était, par enfant, 6 292 $, est-ce que le ministre nous dit encore une fois que ces parents-là ne comprennent rien puis qu'ils font de la désinformation, Mme la Présidente?
La Présidente: M. le ministre.

M. Sylvain Simard

M. Simard (Richelieu): Mme la Présidente, le député de Vaudreuil, qui a participé à cet échange ce matin en commission parlementaire, sait très bien que ce qu'il dit est loin de la vérité, s'éloigne sensiblement de la vérité, ressemble de plus en plus, à mesure qu'il parle, à de la désinformation.

Mme la Présidente, nous avons pu identifier, dans l'ensemble du Québec, selon des critères rigoureux acceptés par tous, quels sont les enfants atteints de dysphasie et nous nous sommes assurés qu'ils puissent bénéficier d'un financement adéquat. Dans les commissions scolaires où le nombre d'enfants réellement atteints est inférieur à ce que le député de Vaudreuil appelle les quotas, nous nous assurons que le financement soit à la hauteur de ces quotas de façon à ce qu'on donne encore davantage de services dans ces commissions scolaires. Nous nous sommes assurés qu'il y ait de meilleurs services, que ces services soient financés. Nous travaillons en collaboration avec les parents, nous nous assurons, avec les orthophonistes, de créer notamment... de répondre à cette demande tout à fait valable de créer des techniciens en orthophonie de façon à aider les orthophonistes, nous travaillons sur tous les fronts avec des équipes volantes d'orthophonistes, nous recrutons, avec les universités, de nouveaux orthophonistes, nous faisons, sur tous les fronts, le maximum.

Mais les champions de la désinformation, qui se fichent pas mal, dans le fond, des enfants qui ont des difficultés et qui cherchent à mettre en difficulté le gouvernement, se trompent, parce que les parents savent que nous faisons le maximum, Mme la Présidente.
